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DECISION N° 31/17 
 
 
 

COMPOSITION DU DIRECTOIRE DU CENTRE HOSPITALIER DE NARBONNE 
 

-  Vu la Loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients à la santé et aux territoires ; 

- Vu le Décret 2009-1762 du 30 décembre 2009 relatif au président de commission 
médicale d’établissement, vice-président de directoire des établissements publics de 
santé ; 

- Vu le Décret 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

- Vu l’Arrêté du 26 janvier 2017 de la Directrice Générale du Centre National de Gestion 
nommant M. Vincent ROUVET en qualité de Directeur par Intérim du Centre Hospitalier 
de Narbonne, 

- Vu la proposition du Dr Alain PERET, président de la CME en date du 24 février 2017. 

 
 
Le Directeur par intérim du Centre Hospitalier de Narbonne arrête la composition du 
directoire comme suit : 
 

 
MEMBRES DE DROITS 
 

- Monsieur Vincent ROUVET, Directeur par Intérim, Président du Directoire ; 

- Monsieur le Docteur Alain PERET, Président de la CME, vice-Président du 
Directoire ; 

- Madame Marie-Thérèse GANTNER, Coordinatrice Générale des soins, Présidente de 
la CSIRMT. 

 
MEMBRES NOMMES  
 

- Madame Laurence MARIAN, directrice adjointe 
 

Sur proposition du Président de la CME en date du 24 février 2017 : 
 

- Monsieur le Docteur Pascal PRADIER,  Chef de pôle Médecine 

- Monsieur le Docteur Paul-André DAUSSIN,  Chef de pôle Médico-chirurgical 

- Madame le Docteur Danielle BANEGAS,  Chef de pôle Mère-enfant 
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MEMBRES INVITES PERMANENTS : 
 

- Monsieur le Docteur Dominique METADIER DE SAINT DENIS : chef de pôle 
médico technique 

- Monsieur le Docteur Christian PFEIFFER : Chef de pôle de psychiatrie 

- Monsieur le Docteur Michel  MORA : Chef de pôle URI 

- Monsieur le Docteur Nicolas BOUDET : Chef de pole gériatrie 

- Madame le Docteur Christine SORNAY-SOARES : Représentante de la CME au 
Conseil de Surveillance 

- Monsieur le Docteur Matthias DURAND-ROGER : Représentant de la CME au 
Conseil de Surveillance 

 
 
La durée du mandat des membres nommés est de 4 ans à compter de la date de leur 
nomination. 
Ce mandat prend fin lors de la nomination d’un nouveau directeur, ainsi que dans le cas où 
son titulaire quitte l’établissement ou cesse d’exercer les fonctions au titre desquelles il était 
membre du Directoire. 

 
 
       
 
 
  

Fait à Narbonne, le 01 mars 2017 
 

       Le Directeur par intérim 
 

 
 
       Vincent ROUVET 
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